
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 



 

 

Les textes législatifs et réglementaires 
de lôadministration de la copropri®t®. 

 
 

 
 
* Lôordonnance nÁ75/58 du 26/09/1975 portant code civil. 

 

* La loi 83/01 du 29/01/1983 modifiant et compl®tant lôordonnance nÁ75/58  du 26/09/1975 

portant code civil. 

 

* Le décret 83/666 du 12/11/1983 fixant les règles relatives  à la copropriété et à la 

gestion des immeubles collectifs. 

 

* Le d®cret l®gislatif nÁ93/03 du 1/03/1993 relatif ¨ lôactivit® immobili¯re    

 

* Le décret exécutif 94/59 du 07/03/1994 modifiant et complétant le décret 83/666 du 

12/11/1983 fixant les règles relatives  à la copropriété et à la gestion  des immeubles 

collectifs. 

 

* Le d®cret ex®cutif 97/154du 10/05/1997 relatif ¨ lôadministration des biens  immobiliers. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

CôEST QUOI LA COPROPRIETE ? 
 

Articles de 743 à 772 du code civil,  
Décret  83ï 666  du 12 novembre 1983 fixant les règles relatives à la copropriété  

et à la gestion des immeubles collectifs 

 
 
La copropri®t® est la situation juridique dôun immeuble b©ti ou dôun groupe dôimmeubles 
bâtis dont la copropriété est répartie, entre plusieurs personnes par lots comprenant 
chacun une partie privative et une quote- part dans les parties communes  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

LES PARTIES PRIVATIVES 
 
 
Les parties privatives sont celles qui appartiennent divisément à chaque copropriétaire et 
sont affectées à son usage exclusif composés des locaux compris dans son lot de 
propriété avec tous leurs accessoires, elles comprennent notamment, les carrelages, 
dallages, parquets et tous revêtements. Les plafonds,  leurs décorations,  ornementations 
et les pièces de menuiseries. Les cloisons intérieures avec leurs portes, les portes 
dôentr®es particuli¯res, les fen°tres et porte-fenêtre, les persiennes, volets, les gardes 
corps. Les enduits intérieurs des gros murs et cloisons séparatives. Les canalisations 
dôeau, du gaz, de lô®lectricit® et dô®vacuation des eaux us®es. Robinetteries et  
serrureries. les installations sanitaires des salles de bains et des toilettes. Les installations 
des cuisines, ®viers. Les installations individuelles de chauffage et dôeau chaude. Les 
placards et penderies et dôune mani¯re g®n®rale, tout ce qui est inclus  ¨ lôint®rieur  des 
locaux dont chacun aura lôusage exclusif. 
 
Sont réputés mitoyens, entre les copropriétaires voisins, les cloisons ou murs séparatifs 
des locaux privatifs. 
 
Lôentretien et la pr®servation des parties privatives sont ¨ la charge exclusive du seul  
propriétaire, qui a le droit de les utiliser et les exploiter comme bon lui semble,  pour son 
bien et le bien de sa famille, sans autant les dévier de leur destination préalablement 
arrêtée. 
 

 
 
 
 



 

 
 

LES PARTIES COMMUNES 
 

Les parties communes sont celles qui appartiennent indivis®ment ¨ lôensemble des 
copropri®taires et qui sont affect®es ¨ lôusage ou ¨ lôutilit® de tous les copropri®taires ou 
de plusieurs dôentre eux, et sont r®parties en trois cat®gories. 
 

Les parties communes de première catégorie, sont affect®es ¨ lôusage de lôensemble 
des copropriétaires et comprennent : 
La totalité du sol sur lequel lôensemble immobilier est ®difi®, les terrains ¨ usage de 
parking ou de jardin. Les cours et les voies dôacc¯s. Les r®seaux dô®gouts, les 
canalisations et conduites dôeau, de gaz et dô®lectricit® desservant le groupe des 
bâtiments. La conciergerie et les locaux à usage de bureaux et en général tous les 
ouvrages dôintérêt général à usage commun.  
 

Les parties communes de deuxième catégorie, sont r®serv®es ¨ lôusage des 
occupants dôun m°me b©timent et comprennent : 
 

Lôossature du b©timent, les fondations et les grands murs de façade de pignons de 
refend, le gros ïîuvre des planchers, la partie haute de lôimmeuble  formant toiture. Les 
ornements des façades ainsi que les balcons, loggias  et  terrasses, espaces et 
servitudes communs, les couloires dôentrées, les escaliers,  
les emplacements des compteurs et des boites ¨ ordures, les paliers dô®tages et cages 
dôescaliers. Les  chemin®es et ventilations, les  
 

gaines et les conduites de fum®e, les tuyaux et regards du tout ¨ lô®gout, les tuyaux de 
chute et dô®coulement des eaux de pluies, les tuyaux dô®coulement des eaux m®nag¯res, 
dô®vacuation des W.C, les colonnes montantes et descentes dôeau, du gaz et de 
lô®lectricit® y compris les gaines en ma­onnerie. Les branchements secondaires reliant le 
bâtiment aux installations dôeau, de gaz  et du t®l®phone et dôassainissement de tout ¨ 
lô®gout. Tout appareil ou machine destin®s  au service commun de lôimmeuble. 
Installations dô®clairage, boites aux lettres, boites ¨ ordures. 
 

Les parties communes de troisième catégorie comprennent exclusivement les 
ascenseurs, leurs machines et les cages  des ascenseurs se trouvant dans les bâtiments. 
 

 

Aucun propriétaire ne pourra demander la licitation des 
parties communes. 

 

 
 

 

 



 

 
 

DROITS ET OBLIGATIONS DES COPROPRIETAIRES 
 
 

 

A chaque copropriétaire des droits et des obligations dans lôutilisation des parties 
privatives et des parties communes. 
 

Le copropri®taire a le droit dôuser et jouir, comme bon lui semblera, des parties privatives 
lui appartenant, à condition de ne  pas porter atteinte ni aux droits des copropriétaires ni à 
la destination de lôimmeuble, de ne rien faire qui puisse compromettre sa solidit®, il pourra 
toutefois et sous sa responsabilité modifier la disposition intérieure des locaux lui 
appartenant, sauf les travaux de percement de gros murs de refend, quôil doit faire 
ex®cuter sous la surveillance dôun homme de lôart.    
 

Il ne pourra être exercé dans les locaux à usage de boutiques ou magasins aucun 
commerce pouvant pr®senter des risques dôexplosion ou dôincendie, ou de nature à 
incommoder les occupants de lôimmeuble du fait du bruit et des odeurs, et il est interdit 
dôutiliser les magasins et boutiques comme habitation. 
Le copropri®taire doit veiller ¨ la tranquillit® de lôimmeuble et ne doit faire ou laisser faire 
aucun bruit anormal de nature à gêner les voisins. Les moteurs installés doivent être 
silencieux et ®quip®s dôun syst¯me antiparasite. 
Les animaux dangereux sont interdits. 
 

Il ne pourra être étendu du linge aux fenêtres et aux balcons, toutefois, lô®tendage du 
linge sur les loggias de cuisine est toléré. 
Aucun objet ne pourra être déposé sur les bords des fenêtres, balcons et loggias, sans 
être fixé, pour en éviter la chute, chacun pourra placer su la porte de son appartement ou 
local une plaque indicatrice de ses noms et profession, il ne pourra cependant, placer 
dôenseigne sur la fa­ade de lôimmeuble, cette interdiction ne sôapplique pas aux 
propriétaires de boutiques ou magasins, lesquels pourront avoir une enseigne de 
publicité. 
 

Les robinets et les chasses dôaisance devront °tre maintenus en bon ®tat de 
fonctionnement. Le copropri®taire doit supporter lôex®cution des travaux de nettoyage et 
de réparation dans les parties communes, comme il doit donner accès à ses locaux aux 
architectes, entrepreneurs et ouvriers chargés de faire ces travaux. 
 

Tout  copropri®taire restera responsable ¨ lô®gard des autres, des cons®quences 
dommageables entra´n®es par sa faute ou sa n®gligence, ou par la faute dôune personne 
ou dôun bien ou dôun animal dont il est légalement responsable.  
 

Le copropriétaire  pourra user librement des parties communes suivant leur destination, 
sans faire obstacle aux droits des autres copropriétaires et usagers.  
 

 
 



 

 

 
LA  COLLECTIVITE  DES  COPROPRIETAIRES 

 

 

Lôadministration et la gestion des parties communes et la conservation de lôimmeuble sont 
assurées par la collectivité des copropriétaires et/ou occupants, qui est constituée en 
assembl®e dot®e dôune  personnalit® civile.  
 

Lôassembl®e est responsable des dommages caus®s aux copropriétaires et occupants ou 
aux tiers par le défaut d óentretien des parties communes. Elle a qualit® dôagir en justice. 
 

Les d®cisions de lôassembl®e sont prises par voie de suffrage et leur ex®cution est  
confi®e ¨ lôadministrateur de lôimmeuble plac® directement sous son contrôle, elle se 
réunit obligatoirement, au moins, une fois par an, dans les trois mois suivant la fin de 
lôexercice, elle peut °tre convoqu®e aussi souvent quôil sera utile. 

 

Convocation de lôassembl®e. 
 

Elle est convoqu®e par lôadministrateur de lôimmeuble ou sur demande de lôun des 
copropriétaires et/ou occupants par lettre recommandée, 15 jours avant la date de la 
r®union. Les convocations indiquent le lieu, la date et lôheure de la r®union, ainsi que 
lôordre du jour. 
 
 

Tenue de lôassemblée 
 

Lôassembl®e ne d®lib¯re valablement que sur les questions inscrites ¨ lôordre du jour. Au 
début de chaque réunion, elle désigne par vote à main levée, un président de séance ; à 
d®faut de candidat, le plus ©g® est d®sign® dôoffice. 
 

Lôadministrateur assure le secrétariat, en aucun cas, lui et son conjoint, fussentïils 
copropri®taires, ne peuvent pr®sider lôassembl®e. 
Chaque copropri®taire dispose dôun nombre de voix ®gal au nombre de lots dont il est 
propriétaire. 
 

Chaque locataire dispose dôune voix, lorsque lôordre du jour porte sur les charges de 
première catégorie, ou sur des travaux reconnus indispensables par la majorité des 
membres. 
 

Les copropriétaires et/ou occupants peuvent se faire représenter par un mandataire, à 
lôexception de lôadministrateur ou de  son conjoint. 
 

Majorité requise 
 
 

Sont adoptées à la majorité simple des voix des membres présents ou représentés, les 
décisions concernant  les questions relatives ¨ lôapplication du pr®sent r¯glement de 
copropri®t®, lôadoption du r¯glement intérieur et sur toutes les questions intéressant la 
copropri®t®, lôautorisation donn®e ¨ certains membres dôeffectuer  des travaux affectant 
les parties communes ou lôespace ext®rieur de lôimmeuble, la modification de la r®partition 
des charges. 
 
 

Sont adoptées à la majorité des deux tiers  des membres  présents  ou  représentés,  les 
d®cisions concernant la d®signation ou la r®vocation de lôadministrateur, les travaux 
dôam®lioration, lôam®nagement  de locaux ¨ usage commun ou la cr®ation de tels locaux, 
la r®partition des d®penses de fonctionnement dôentretien et de remplacement des parties 
communes.  
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

Sont adopt®es ¨ lôunanimit® des membres copropri®taires de lôassembl®e, les d®cisions 
portant sur les conditions auxquelles sont réalisés les actes de disposition sur les  parties 
communes, la cr®ation de nouveaux locaux , la sur®l®vation dôun b©timent, toutefois, le 
produit r®sultant  de ces actes est vers® au budget de lôassembl®e ou r®parti entre les 
copropriétaires.  
 
Les r®unions de lôassembl®e sont sanctionnées par un procès-verbal  établi par le 
secrétaire de séance et signé par le président et le secrétaire,  notifié aux copropriétaires 
et/ou occupants, les d®cisions ainsi adopt®es, sôimposent ¨ tous les copropri®taires et/ou 
occupants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

LôADMINISTRATEUR DE LôIMMEUBLE 
 

 

Lôadministrateur de lôimmeuble est lôagent et le mandataire de lôassembl®e des 
copropri®taires et/ou occupants, charg® de lôex®cution de ses d®cisions, et des 
dispositions du règlement de copropriété, il administre lôimmeuble, veille ¨ sa 
conservation, à sa garde et à son entretien. Il administre les parties communes et veille à 
lôhygi¯ne et ¨ la s®curit®. Il est d®sign® par voie de  suffrage ¨ la majorit® des deux tiers 
des membres pour une durée de 2 ans renouvelable pour la même durée, autant de fois 
que lôassembl®e le juge n®cessaire, il peut °tre choisi parmi les occupants ou en dehors 
dôeux.  En cas de d®faut de d®signation de lôadministrateur par lôassembl®e, il est d®sign® 
par le pr®sident de lôassemblée populaire communale pour la  même durée, il peut être 
révoqué dans les mêmes conditions de sa désignation. 
 

Lôindemnit® allou®e ¨ lôadministrateur est fix®e par lôassembl®e des copropri®taires, elle 
est équivalente au moins 5% de la valeur locative des locaux composant lôimmeuble. 
 

Lôadministrateur engage et cong®die les concierges et les employ®s, dont le nombre est 
arr°t®  par lôassembl®e et il d®tient  lôensemble des archives de lôassembl®e. Il pr®pare le 
budget  pr®visionnel vot® par lôassembl®e et il est chargé de  son exécution, il exige le 
versement par lôassembl®e des occupants effectifs ou non de la  quote-part leur 
incombant, pour couvrir  les frais découlant de la première catégorie des charges, comme 
il exige des copropriétaires le versement de la pr®vision sp®ciale pour lôex®cution des 
r®solutions de lôassembl®e. Il fait assurer lôimmeuble pour couvrir la collectivit® dans sa 
responsabilité civile. 
 

Lóadministrateur repr®sente lôassembl®e vis-à-vis des tiers  et de toutes  administrations, 
comme il la représente en justice. Il est chargé du recouvrement des créances et peut 
recourir aux recouvrements forcés. Il rend compte annuellement de sa gestion et soumet 
ses comptes ¨ lôassembl®e pour approbation. 

 

Lôadministrateur est seul responsable de sa gestion et ne peut se faire substituer. 
 

 
 

 



 

 

 
GESTION EXCEPTIONNELLE DE LA COPROPRIETE 

Décret législatif 93-03 du 1 Mars 1993, article 28. 
Décret exécutif 94-59 du 7 Mars 1994    

 
Dans le cas ou lôassembl®e des copropri®taires nôest pas constitu®e, lôadministration de la 
copropriété peut être diligentée  par un des copropriétaires concernés. 
 
Cette administration exceptionnelle de la copropri®t® est mise en îuvre apr¯s d®livrance 
par le pr®sident du tribunal, dôune ordonnance sur pied de requ°te. Une copie de 
lôordonnance est affich®e dans le hall dôentr®e de lôimmeuble par le copropri®taire diligent, 
comme il est tenu dôinformer les services de la commune. 
 
 

Le copropri®taire diligent exerce lôensemble des pr®rogatives des organes de copropri®t®. 
 
Le mode de gestion exceptionnelle de la copropriété prend fin dès la mise en place des 
organes de copropriété, dans les formes et conditions déterminées par le  décret 83-666.  
 
Lôadministrateur de copropriété légalement désigné notifie au copropriétaire gestionnaire, 
une mise en demeure de mettre  fin à la gestion exceptionnelle et de procéder à sa 
liquidation dans le mois qui suit la mise en place des organes communs dôadministration 
et de gestion de lôimmeuble. Une copie de cette mise en demeure, est adressée au greffe 
du tribunal. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

LôADMINISTRATEUR  DE  BIENS 
Décret législatif  93-03 du 1 Mars 1993, articles 4 .6 et 28. 

Décret exécutif 97-154 du 10 Mai 1997. 

 
Les biens immobiliers peuvent faire lôobjet dôune administration et dôune gestion pour 
compte, dans le cadre dôun contrat,  par lequel le propri®taire donne mandat ¨ 
lôadministrateur de biens ¨ cet effet. 
 
Est réputé administrateur de biens, toute personne faisant profession de location, 
recouvrement des loyers et charges, entretien des locaux et de leurs parties communes, 
surveillance et gardiennage, ainsi que les travaux de réparation et de maintenance. 
 
Lôadministrateur de biens peut °tre une personne physique ou morale, son activit® 
constitue une profession r®glement®e, dont lôexercice est exclusif de toute autre activité 
r®mun®r®e, il est  soumis ¨ lôagr®ment  pr®alable du ministre charg® de lôhabitat, il ne peut 
c®der lôagr®ment  ou le transmettre  par  voie de succession, et est donn® ¨ titre 
personnel, pour une durée indéterminée, et inscrit au registre de commerce.  
 
Lôadministrateur de biens per­oit une r®mun®ration, fix®e conjointement avec le mandant, 
il tient ¨ jour lôinventaire des locaux quôil ne peut utiliser dans son propre int®r°t ou ¨ des 
fins personnelles, il est responsable du fait de ses agents et personnels, et est tenu  de se 
couvrir dôune assurance. Lôadministrateur de biens repr®sente le mandant dans les 
assembl®es de copropri®taires, il est tenu dôinformer son mandant des vices et d®fauts 
dans les biens, susceptibles  dôengager la responsabilit® du propri®taire, ainsi que les 
dommage et dégradations qui affectent ces biens. 

 

 

 
 

 

 



 

 

 
LES CHARGES 

 
Deux catégories de charges incombent aux copropriétaires et/ou occupants. 
 
Les charges de première catégorie incombent  ¨ lôensemble des occupants, effectifs ou 
non et couvrent les frais de gestion courante, les petites réparations dans les parties 
communes et elles comprennent notamment, la r®tribution allou®e ¨ lôadministrateur, les 
frais de fonctionnement  de lôadministration, le salaire du concierge, et du personnel 
engagé. Le payement de la consommation dôeau, dô®lectricit® dans les parties communes, 
lôachat des produits et ustensiles pour lôentretien, les d®penses dôentretien des 
ascenseurs et du chauffage collectif, les frais dôentretien et de r®paration des minuteries 
dô®clairage des entrées, paliers et les locaux ¨ lôusage commun. Le payement des primes 
dôassurance couvrant les accidents de travail et ceux occasionn®s aux tiers. 
 
Ces charges sont réparties en parts égales entre chacun des occupants, qui devront sóen 
acquitter  aupr¯s de lôadministrateur. 
 
Les charges de deuxième catégorie incombent aux seuls copropriétaires et servent à 
lôadministration de lôimmeuble,  à sa maintenance  et à la sécurité des copropriétaires 
et/ou occupants, elles comprennent notamment, les frais de réparation afférente aux gros 
m¾rs, la toiture, la terrasse et aux fa­ades, les balcons et loges, les canalisations dôeau , 
de gaz et dô®lectricit® , aux tuyaux de tout ¨ lô®gout et dô®coulement des eaux pluviales et 
us®es, aux portes dôentr®es, aux escaliers et cages dôescaliers et paliers,  
les frais de ravalement des façades, les contributions et taxes auxquelles sont assujetties 
les parties communes de lôensembles immobilier, ainsi que les primes dôassurance et des 
indemnit®s ¨ la charge de lôensemble des copropri®taires, qui couvrent les pr®judices 
caus®s au cours de lôex®cution des travaux. Ces charges sont r®parties entre les 
copropriétaires sur la base de la quote-part de chacun, elles sont déterminées dans le 
budget  annuel ou sur la base dôun devis. 

 
 



 

 
 

RECOUVREMENT DES CHARGES 
 
Pour les besoins des travaux dôentretien, et dans le cadre dôun planning annuel, un fonds 
de roulement est nécessaire  pour la réalisation de ces travaux, il est alimenté  en début 
de chaque exercice par une provision versée par chaque copropriétaire, égale à 40% du 
montant de la contribution incombant à chacun des copropriétaires.  
 
Les charges sont financ®es par un budget  pr®visionnel adopt® par lôassembl®e au début 
dôexercice. En cas de travaux dôurgence ¨ entreprendre, lôadministrateur convoque 
lôassembl®e en r®union extraordinaire,  1/3 de la d®pense envisag®e doit °tre vers®e. 
 
Lôadministrateur peut recourir en cas de non payement des charges, ¨ la proc®dure de 
recouvrement forc® contre un occupant, sous forme dôun titre ex®cutoire, comme il peut 
prendre une hypothèque légale sur le lot du copropriétaire défaillant, et  procéder à la 
saisie immobili¯re. Outre cette proc®dure, lôadministrateur peut recourir ¨ la saisie 
gagerie, ou faire pratiquer une saisie arrêt si le copropriétaire a loué ses locaux. 
 
Lôadministrateur peut former au notaire, une opposition au versement des fonds ¨ un 
propriétaire qui aliène son lot, pour obtenir le payement des sommes dues. 
 
 

 
 
 

 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

TABLEAUX DES COMPTES DE GESTION FINANCIERE 

ET COMPTABLE  

TABLEAU 1  

 

BUDGET PREVISIONNEL DANS LA COPROPRIETE  

 

 
P®riode du éééééé.au ééééééé. 

Situation arr°t®e en date du ééééééé.. 

 

Nature des dépenses Dépenses 
Dépenses ordinaires : 

 - Frais de personnel  

 - Electricité  

 - Eau  

 -Entretien cour commune et espaces verts. 

 -Produits dôentretien et fournitures diverses. 

 - Assurance de lôimmeuble 

 -Impôts et taxes 

 - Dépenses diverses  

 - Entretien des parties communes : peinture, 

menuiserie, plomberie. 

 - Administration immeuble : honoraires de 

lôadministrateur, frais de correspondance   

  

Total des dépenses ordinaires 

 

 

Dépenses exceptionnelles :  

 -Travaux de r®fection de la toitureé.  

 

 Total des dépenses exceptionnelles                                   

 

 

 

 Total  général 

 

 

 
 
 
 



 

 

         TABLEAU  2   

 

ETAT DES DEPENSES ET RECETTES DANS LA 

COPROPRIETE 

 

 
         P®riode du ééééééééé.au éééééééé. 

 

Nature des dépenses Montant  Nature des recettes Montant  

Dépenses ordinaires : 

 - Frais de personnel  

 - Electricité  

 - Eau  

 -Entretien cour commune                         

et espaces verts. 

 -Produits dôentretien et 

fournitures diverses. 

 - Assurance de lôimmeuble 

 - Impôts et taxes 

 - Dépenses diverses  
 - Entretien des parties 

communes : peinture, 

menuiserie, plomberie  

 Administration immeuble : 

honoraires de 

lôadministrateur, frais de 

correspondance   

 

Total des dépenses 

ordinaires 

 

Dépenses exceptionnelles  

 -Travaux de réfection de la 

toiture  

 

Total des dépenses                                   

exceptionnelles 

 

 Recettes encaissées auprès 

de tiers :
 -Indemnités versées pour 

parking. 

 - Indemnités de jugement 

rendu. 

 Produits financiers  

 

 

Indemnit®s dôassurance 
 

 

 

    

 

Total des dépenses   Total des recettes  
 



 

TABLEAU 3  

 

ETAT DES DETTES ET CREANCES DANS LA 

COPROPRIETE 

 

 
        P®riode du éééé..............au ééééééé.. 

        Situation arr°t®e en date du ééééééééé.. 

 

       

 Dépenses Recettes 
Avance de trésorerie  

Provision au début de 

lôexercice  

Provisions spéciales  

Fournisseurs 

Copropriétaires débiteurs   

Copropriétaires créditeurs 

 

 

Trésorerie 

 

Total 

 

 

 

 

 

éé 

éé 

éé 

 

 

 

 

éé 

é.. 

éé 

 

é.. 

 

 

 

 

 

éé 

 

éé 

  

        

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

TABLEAU  4 

 

SITUATION DE TRESORERIE  DANS LA COPROPRIETE 

 

 
P®riode du éééééé.au ééééééé. 

Situation arr°t®e en date du ééééééééé.. 

 

   

 Dépenses Recettes 
Situation en d®but dôexercice 

 

Recettes (encaissement) :  

 - Avance de trésorerie 

 - Provisions  

 - Quote ïpart sur travaux 

  

 

Dépenses (décaissements) 

 - Charges de lôexercice 
 - Charges de lôexercice ant®rieur 

 - Charges sur lôexercice futur 

 - Travaux  

 - Charges privatives  

 

 

Solde de trésorerie en fin 

dôexercice 

 - Débiteur  

 - Créditeur  

 

 TOTAUX  

éé 

 

 

 

 

 

 

 

éé. 

éé. 
éé.. 

éé. 

éé. 

éé. 

 

 

 

 

 

 

 

éé. 

éé. 

 

éé 

é.... 

éé 

éé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

éé.. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ETAT DESCRIPTIF ET DIVISION EN LOTS DE 

LôENSEMBLE IMMOBILIER 

 

 
 

 

N° 

DES 

LOTS 

Parties  privatives Répartition de la copropriété 

Situation et 

désignation des 

locaux 

 

Parties communes 

1ére catégorie  en 

dix mille /dix 

millièmes 

Parties communes 

2eme  catégorie en 

mille / millièmes 

Parties 

communes 3eme 

catégorie  en 

mille / millièmes 

1 Bâtiment 

Rez- de- chaussée 

1
er
 étage 

Etc. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

MODEL DE CONTRAT ENTRE LôADMINISTRATEUR DE COPROPRIETE 

ET LôADMINISTRATEUR DE BIENS  
 

CONTRAT 
 

ENTRE  

Lôadministrateur de la copropriétééééééééééééééééé.éédôune part    

Et 

Lôadministrateur des biens immobiliers éééé(agr®® par arr°t® minist®riel                  

nÁ ééé.dat® du ééé.et titulaire du registre de commerce nÁ ééé..dat® du 

éééé) dôautre part .

Il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE 1   

OBJET DU DROIT 

Art 1  : le présent contrat a pour objet de fixer les droits et obligations des deux parties, en 

mati¯re dôadministration de biens immobiliers. 

Conformément au décret exécutif n° 97-154 du 10 mai 1997 et lôarr°t® minist®riel du 04 

f®vrier 1998 fixant les crit¯res de qualifications professionnelles pour lôexercice de la 

profession dôadministrateur de biens immobiliers. 
    

CHAPITRE 2   

QUALITE DU MANDATAIRE ET DOMA INES DôINTERVENTION 
 

Art 2  : lôadministrateur de la copropri®t® ééééé, agissant en qualit® de mandataire 

de lôimmeuble ou groupe dôimmeubles situ®s sur le territoire de la commune de ééé.. 

dont la localisation et la consistance enregistr®es sous le nÁ éé de la présente 

convention, donne mandat ¨ lôadministrateur de biensééééé. A lôeffet  de : 

     - procéder au recouvrement des loyers et charges. 

     - proc®der ¨ lôentretien des locaux et parties communes et ®quipement y aff®rents. 

     - Assurer la surveillance et le gardiennage. 

     - Veiller ¨ lôutilisation des locaux conform®ment ¨ leur destination 

     - Faire entreprendre des travaux de réparation et de maintenance. 

     - Représenter la copropriété devant les juridictions compétentes en matière de  

recouvrement des créances.
 

CHAPITRE 3  

OBLIGATIONS DU MANDATAIRE  
 

Art 3  : le mandataire doit disposer de moyens de travail ad®quat conformes ¨ lô®thique de 

la profession tout en remplissant les conditions édictées par le décret n°97-154 du 10 Mai 

1997 et compl®t® par lôarr°t® minist®riel du 04 F®vrier 1998. 

Art 4  : sôoblige ¨ ex®cuter les taches qui lui ont ®t® confi®es, et ce conform®ment ¨ la 

réglementation en vigueur, à savoir :  

Alinéa01 : tenir un fichier nominatif des locataires ou acquéreurs et suivre tout 

mouvement y afférent. 

Alinéa02 : signaler au mandat toute déviation, transformation et détournement de la 

nature du patrimoine. 

Alinéa03 : est tenu à une obligation de réserver pour entretenir des rapports commerciaux 

vis-à-vis de ses clients. 

Alin éa04 : est responsable du fait de ses agents et personnels. 

Alinéa05 : est tenu au secret professionnel. 

 

 



 

 

  CHAPITRE 4   

OBLIGATIONS DU MANDAT  
 

 Art 5  : lôadministrateur de copropri®t® doit fournir au mandataire toutes les pi¯ces, 

registres, fichiers, ou tout document annexe utile à la bonne gestion et au bon suivi de sa 

mission. 

  CHAPITRE 5   

HONORAIRES ET MODALITES DE PAIEMENT  
 

Art 6  : les honoraires du pr®sent contrat sont conclus dans le cadre dôun bar¯me 

progressif. 

 Art 7: le règlement des honoraires du mandataire sôeffectue sur la base dôun m®moire 

trimestriel devant comporter toutes les précisions comptables pour la période concernée 

assorti des pièces justificatives nécessaires. 
 

 CHAPITRE 6   

DUREE DU CONTRAT  
 

Art 8  : ce contrat prendra effet pour une p®riode de éé¨ compter de la date de sa 

signature. 

Art 9  : ce contrat peut être tacitement reconduit pour la même durée sauf dans le cas ou 

lôune ou lôautre partie exprime sa volont® de mettre fin ¨ la relation dans un d®lai dôun 

mois avant lôexpiration du présent contrat. 

Art 10 : la résiliation de ce contrat intervient de plein droit en cas de fautes graves 

constatées ou tout manquements aux règles et diligences de la profession et toute 

éventualité précisée dans les articles 14/15/16 et 17 du décret n° 97-154 du 10 Mai 1997. 

Art 11 : tout litige pouvant intervenir pendant lôex®cution du pr®sent contrat sera r®gl® ¨ 

lôamiable. A d®faut, toute contestation sera prise devant la juridiction comp®tente en la 

matière. 

  CHAPITRE 7   

 PROCEDURES FINANCIERES 
 

Art 12 : le mandataire est tenu à un versement périodique de la masse des recouvrements 

op®r®s par ses soins au compte du mandat en joignant, ¨ lôappui le relev® d®taill® de  la 

collecte effectu®e appuy®e par lô®tat de rapprochement mensuel correspondant. 

Art 13 : dôun commun accord entre les deux parties, la p®riode des versements convenue 

est de é.jours. 

Art 14 : le contrôle et le suivi sont assurés par le mandat après constat et inspection des 

prestations ®num®r®es dans lôesprit de lôex®cution du présent contrat. 
 

CHAPITRE 8  

DOMICILIATION BANCAIRE  
 

Art 15 : le mandataire effectuera les versements ou virements des recouvrements opérés 

dans le compte nÁééééééouvert au nom de ééééé aupr¯s de ééééé.. 

Art 16 : le mandant procédera au règlement des honoraires du mandataire au compte n° 

éééé.ouvert aupr¯s deééééééé  

Art 17 : tout changement de domiciliation doit °tre signal® dôavance au mandant. 
 

CHAPITRE 9  

REVISIONS   

Art 18 : en étroite relation avec le barème des recouvrements, le présent contrat reste ferme 

et non révisable. 

                                                          FAIT : A éééé.éé.é...LEéééééééé 
 

LE MANDANT                                                                LE MANDATAIRE

 

 



 

 
 

 

  
 

 



 

 

 

 

 ϣугу̮̮З̮̮зϧЮϜ м ϣу̮Л̮тϽ̮ЇϧЮϜ Јн̮Ћ̮зЮϜ 
ϣ̮̮̮ЪϽϧЇ̮̮̮гЮϜ ϣ̮̮уЫЯг̮̮ЮϜ ϢϼϜϸш 

 
 

755826091975 

8301290119837558

26091975

 

8366612111983

  

 

930301031993

 

 

945907031994

  83666 

 

9715410051997

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

743772

83666121983
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